
Le patrimoine archéologique

Textes de référence :

• Code du patrimoine, Livre V

• Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif  aux procédures administratives
et financières en matière d'archéologie préventive.

• Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance
2005-1527 du 8 décembre 2005 relative aux permis de construire et aux
autorisations de travaux

Sur l'ensemble du territoire du schéma de cohérence territoriale, des PLU et des cartes communales, la
prise en compte du patrimoine archéologique dans le cadre de l'aménagement du territoire relève du
Code du patrimoine et  des dispositions du décret  n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié  relatif  aux
procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive.

Hors  zones  arrêtées  pour  saisine,  le  Préfet  de  Région  -  DRAC des  Pays  de  la  Loire,  sera  saisi
systématiquement pour les dossiers de réalisation de Z.A.C. et les opérations de lotissements affectant
une superficie supérieure ou égale à 3 hectares, les travaux soumis à déclaration préalable en application
de  l'article  R.  442-3-1  du  Code  de  l'urbanisme,  les  aménagements  et  ouvrages  qui  doivent  être
précédés  d'une étude d'impact en application de l'article L. 122-1 du Code de l'environnement, ainsi
que les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques soumis à autorisation en
application du Livre  VI  du Code du patrimoine relatif  aux  monuments historiques, sites et espaces
protégés.

Les dispositions du Livre V, titre III,  relatif  aux fouilles archéologiques programmées et découvertes
fortuites, notamment l'article L. 531-14 sur la déclaration des découvertes fortuites s'appliquent sur
l'ensemble du territoire national. La protection des sites archéologiques est inscrite dans la loi n° 80-532
du 15 juillet 1980 relative à la protection des collections publiques contre les actes de malveillance.

En terme financier, il importe de savoir que la loi n° 2003-707 du 1 er août 2003 modifiant la loi n°
2001-44 du 17 janvier 2001, maintenant codifiée Livre  V,  titre II du Code du patrimoine, a substitué
notamment aux redevances de diagnostics et de fouilles une redevance unique assise non plus sur la
prescription  d'archéologie  préventive  mais  sur tout  projet  d'aménagement.  L'assiette  de  calcul  de la
redevance  ainsi que son fait générateur a été récemment modifiée par la loi n° 2004-804 du 9  août
2004  pour  le  soutien  à  la  consommation et  à  l'investissement  Les  aménagements relevant du
Code de l'urbanisme sont assujettis dorénavant à l'application de l'article L. 524-7 alinéa I du Code du
patrimoine.

Les orientations des documents du schéma de cohérence territoriale, des PLU et des cartes communales
devront donc tenir compte aussi bien de l'existence des entités archéologiques (E.A.) recensées sur le
périmètre  mais  aussi  de  certaines  dispositions du Livre  V  du Code du patrimoine et du décret n°
2004-490 modifié lors de la définition des orientations d'aménagement.

Sur l'aspect réglementaire, on doit préciser que les entités archéologiques portées à la connaissance dans
le cadre de l'élaboration des PLU, sont appelées à être  incluses à court terme dans des « zones de
saisine archéologiques », des servitudes administratives, au sens du second alinéa de l'article L, 522-5 du
code du patrimoine. À cette occasion, leur nombre et leur périmètre pourront être redéfinis. Ces zones,
définies pour chaque commune par les DRAC (SRA), sont notifiées par arrêté du préfet de région aux
communes concernées ; elles sont définies comme « zones où les projets d'aménagement affectant le
sous-sol sont présumés faire l'objet de  prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation »
(Code du patrimoine, art. L 522-5).



Dans l'attente de l'arrêt de ces zones, il importe de rappeler que les articles 69 et 70 du décret n° 2004-
490 du 3 juin 2004 indiquent que, dans le cadre de la carte archéologique nationale, des éléments généraux
de connaissance et de localisation du patrimoine archéologique peuvent être utilisés par les autorités compétentes pour délivrer
les  autorisations de travaux  (alinéa 1 de l'article 69).  En l'occurrence, il  s'agit  de permettre aux autorités
compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux, de pouvoir saisir le préfet de région
pour  d'éventuelles  prescriptions  archéologiques  en  se  fondant  sur  les  éléments  de  localisation  du
patrimoine archéologique dont elles ont eu connaissance. Ainsi, lorsque des aménagements concernent
les parcelles contenant une ou des entités archéologiques, la commune  peut faire parvenir au Service
régional de l'archéologie (DRAC des Pays de la Loire) les demandes de permis de construire, de démolir,
d'aménager et les dossiers de déclaration de travaux déposés en application de l'article L. 422-2 du code
de l'urbanisme.



Le patrimoine non protégé au titre des monuments historiques  

Texte de référence : 

• Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales

Le titre IV, chapitre II, 1er paragraphe, stipule que « l'inventaire général du patrimoine culturel recense, étudie et
fait connaître les éléments du patrimoine qui présentent un intérêt culturel, historique ou scientifique ». Ainsi,
le service régional de l'inventaire, maintenant décentralisé au Conseil régional, a compétence pour réaliser
ce recensement suivant une grille scientifique, aussi bien des constructions rurales que de l'architecture urbaine
en passant par le patrimoine industriel, technique, balnéaire, maritime, fluvial.

• Décret n° 2005-837 du 20 juillet 2005 pris en application de l'article 99 de la loi n 0 2004-809 du 13 août
2004 relative aux libertés et responsabilités locales et relatif  à la maîtrise d’œuvre de certains travaux portant sur les
monuments historiques classés et à la définition du patrimoine rural non protégé au titre des monuments historiques

loi 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, titre  IV,  chapitre II,  19f

paragraphe, stipule que « l'inventaire général du patrimoine culturel recense, étudie et fait connaître
les éléments du patrimoine qui présentent un intérêt culturel, historique ou scientifique ». Ainsi, le
service  régional  de  l'inventaire,  maintenant  décentralisé  au  Conseil  régional,  a  compétence pour
réaliser  ce  recensement  suivant  une  grille  scientifique,  aussi  bien  des  constructions  rurales  que  de
l'architecture urbaine en passant par le patrimoine industriel, technique, balnéaire, maritime, fluvial.

Comme l'indique l'article 8 du décret 2005-837 du 20 juillet 2005, « le patrimoine rural non protégé au titre
des monuments historiques est constitué par les édifices  publics ou privés, qui représentent un intérêt du
point de vue de la mémoire attachée au cadre bâti des territoires ruraux ou de la préservation des savoir-
faire ou qui  abritent des objets ou décors protégés au titre des monuments historiques, situés  dans des
communes rurales ou des zones urbaines de faible densité ». Le patrimoine rural non protégé s'accompagne
d'un patrimoine plus spécifique, il s'agit du patrimoine industriel. Celui-ci n'a pas fait l'objet d'une étude
spécifique  même si le Service régional de l'inventaire a identifié et relevé les spécificités du  patrimoine
régional, construction rurale, architecture urbaine..,. Cet inventaire constitué d'outils de connaissance, de
valorisation et  d'aide  à  la  décision n'entraîne  aucune contrainte  juridique  et  réglementaire  mais  relève
néanmoins d'enjeux en terme d'aménagement du territoire. Ce patrimoine identifié peut être pris en compte
dans le cadre réglementaire des mesures compensatoires des études d'impact pour ['environnement mais
surtout aide à l'étude de ZPPAUP ou de secteurs sauvegardés à créer.







































































Zonage archéologique de la commune SAINT-GERMAIN-LE-GUILLAUME, Service régional 

de l'archéologie, DRAC des Pay de la Loire, Annexe à l'arrêté n
° 

212 du XXX DATE 

ARRETE XXX 

1 Zone I Seuil en m2 1 Entité archéologique I Vestiges significatifs connus à ce jour

1 

2 

3 

4 

100 53 225 0004 cimetière, église, [MED] 

3000 53 225 0001 enclos, [IND] 
3000 53 225 0002 enclos, [IND] 

10000 53 225 0003 carrière, carrière, occupation, occupation, [NEO] 

Carte des zones de présomption de prescriptions archéologiques de la commune (élaborée à partir des vestiges significatifs connus au 21 decembre 2015) : SAINT -GERMAIN-LE-GUILLAUME 

Annexe â I'3freté n° 212 du XXX DATE ARRETE XXX 




